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EXPOSE DES MOTIFS

En application de l'article 59bis, § 2, 2°, de
la Constitution, est organisé dans la Commu-
nauté française, un enseignement à distance.

L'enseignemcnt à distance concerne non seu-
lement les élèves résidant Sllr le territoire de
la Communauté française de Belgiquc, mais
:1l1ssÎtous les ressortissants de la COffimul1J.uté
habitant en dehors de son territoire. Il a pour
mission non seulement de préparer les élèves à
des examens ou des concours organisés par
l'Etat, la Communauté française, la Région, les
provinces, les communes ou des organismes
d'intérêt public mais aussi de dispenser unc
formation complémentaire à ces élèves résidant
cn dehors de la CommmHuté.

Enfin, l'enseignement ~tdistance se fixe égaIe-
ment comme objectif la formation continuée
des enseignants et le développement de Ja per-
sonnalité pOUf une meilleure insertion sociale,
professionnelle et scolaire.

L'enseignement ;:1 distance ne consiste pas
uniquement en un échange périodique entre
é~lève correspondant et le pouvoir org<l11isateur
de directives de tJavail, de travaux et de
corrections de travaux mais également en un
échange de documents audiovisuels ou autres
nécessaires à la stratégie de cet enseignement.

Afin de contrÔler la progression des cours
conformément au programme ainsi que le ni-
veau des études des cours de la Communau-
té française, un servÎce d'inspection est créé
par J'Exécutif de la Communauté française.

Est également créé auprès du ministre de
l'Enseignement de la Communauté française,
un conseil supérieur de l'Enseignement à dis-
tance chargé de donner au ministre des avis
sur toute question relative ;:1l'enseignement à
distance.

Les dispositions contenues dans le décret
sont appliquées en fonction de crédits hudgé-
taires disponibles.
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EXAMEN

Article 1~r

Définitions des éléments essentiels
nant dans l'application du décret.

interve-

Article 2

Détermination des objectifs visés par l'en-
seignement à distance:

1. Préparation aux épreuves à subir devant
les jurys d'examens institués par le Roi à l'ex-
ception de ceux prévus à l'article 40 sur la
collation des grades académiqnes et le program-
me des examens universitaires.

2. Préparation aux examens et aux con-
cours administratifs organisés par l'Etatj la
Communauté, la Région, les provinces, les
communes ou les organismes d'intérêt public.

3. Organisation de cours à distance pour
les élèves belges d'expression française résidant
à l'étranger. Ces cours peuvent être organisés
en fonction des besoins exprimés et plus parri-
culièrement lorsque les programmes de l'ensei-
gnement des pays d'accueil diffèrent des pro-
grammes suivis dans l'enseignement en Com-
munauté française.

4. Organisation de cours à distance à l'in-
tention des enseignants dans le cadre de leur
formation continuée.

5. Organisation de cours à distance visant
au développement de la personnalité pour unc
meilleure insertion sociale, professionnelle et
scolaire.

Article 3

Cet article pose comme principe la gratuité
des cours à distance. Il va cependant de soi
que les frais engendrés par l'échange des cours,
des exercices, de tout matériel didactique sont
supportés par les élèves correspondants selon
des modalités qui seront fixées par l'Exécutif.

Article 4

Afin d'assurer le bon fonctionnement et 13
qualité de l'enseignement à distance, il est in-
dispensable de doter cet enseignement d'un ser-
vice d'inspection qui contrt)le le niveau des étu-
des et la progression des cours conformément
au programme des branches enseignées.

C',est à l'Exécutif qu'il appartiendra de fixer
le cadre et de régler l'organisation de ce ser-
vice d'inspection.

DES ARTICLES

Article 5

L'enseignement à distance de la Commu-
nauté française étant un enseignement au
même titre que l'enseignement artistique par
exemple, il est nécessaire de le doter d'un Con-
seil supérieur qui donnera à l'Exécutif, soit
d'initiative, soit à la demande de celui-ci, des
avis sur toute question relative à ce type d'en-
seignement.

Article 6

Les cours à distance sont dispensés en fran-
çais; il va cependant de soi que les cours de lan-
gues étrangères peuvent être dispensés dans
cette langue.

Article 7

Les professeurs des cours par correspondan-
ce seront des enseignants de l'enseignement de
plein exercice ou de promotion sociale ou des
fonctionnaires de premier niveau des adminis-
trations qui disposent d'une bonne expérience
des cours ou des matières pour lesquelles ils
:~crOllt désignés.

Les professeurs des cours à distance destinés
~\ la formation continuée des enseignants ou au
développement de la personnalité pour une
meilleure insertion sociale, professionnelle et
scolaire pourront quant à eux être choisis en
fonction de leurs connaissances ou de leur expé-
rience des matières pour lesquelles ils auront
été recrutés.

L'Exécutif procédera de la même façon pour
choisir les concepteurs et les réalisateurs de ce
type de cours à distance.

Article 8

Les professeurs des cours à distance ne
reçoivent pas un traitement. Cette matière est
exclue de la compétence des Communautés par
l'article 59bis, § 2,2", de la Constitution.

La rémunération des professeurs se fera sur
une base contractuelle: chaque profess'eur sera
rénmnéré en fonction de ses prestations, c'est-
à-dire en fonction du nombre et de l'impor-
tance des travaux qu'il sera chargé de corriger.
Il appartiendra donc à l'Exécutif d'établir des
contrats types en fonction du niveau ct du
nombre des travaux envoyés à chaque profes-
seur.
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Article 9

L'Exécutif charge son ministre de l'Ensei-
gnement d'exécuter les mesures prévues aux
articles 4, 5, 6, 7 et 8 du ptésent décret.

Pour l'ExécUtif de la Communauté fran-
çaIse:

Le ministre de la Santé et de l'Enseignement,

R. URBAIN.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section Je ]é~isL1tioll, ch;lm-
hres réunies, saisi par le ministre de la S:lnté et de
l'Enseignement de la Communauté fraIH;:lisc, !e 1.'1 mai
1984, d'une demande d'avis sur un projet de décrc~

"organisant l'enseignement à disrance de la Commu-
nauté f;ançaise", a donné le 23 mai 1984 l'avis
suivant:

OBJET DU PROJET

Lcdécrct en projet est destiné il donner un fonde-
ment légai à un «enseignement ~\ distance}} dom la
Communauté française serait le pouvoir organisatcur. II

définit cet enseignement et les cours dont il sc com-
pose (art. 1"]"). Il détermine ses ohjectifs (;\rt. 2). Il pose

le principe de la gratuité des cours (art. .1). J1r0rte u1fin
diverses mesures rebtivcs au service d'inspection (3rt. 4),
à un conseil supérieur d~ l'enseignement ,\ distancc
(art. 5), aux programmes et ;lUX cours {art. 6), aux pro-

fesseurs (art. 7) et il la rbllul1ér;uion de ceux-ci (,ut. 8).

COMPETENCE DE LA COMMUNAUTE

A. En général

L'article 59bis, §
Communautés:

« L'enseignement, à l'exclusion de ce qui ,1 trait 8 1a
paix scolaire, à l'obligation scobire, aux structures de

l'enseignement, aux diplÔmes, aux ~;uhsidcs, :H1X traite-
ments, aux normes de population scolaire.»

2, 2", confie à la comp~tcnce des

Il ressort des travaux prépararoires de cette di~po'-
sÜion qu~ le constituant a considéré l'enseignement par
correspondance comme une forme d'enseignement (Sénat,

1969-1970, doe. n" 402, p. 21).

Sous réserve de quelques difficultés particulières qui
seront évoquées au fi ci-J.prè,;, le d~c<et en projet n'em-
piète p35 sur les cOlnf'étences réservées par la Consti-
tution à l'autorité nationale. Cmnme i1 ne conteste p"-s
à ceHe-ci le pouvoir d'organiser clIc-même et de suhven-
tionner un enseigm:mem du même type et qu'i1 hisse
subsister intégr31cment la loi du 5 mars 1965 sur 1'en-
seignement par correspondance, Je projet n'a pas à être
examiné du point de vue de la paix scolaire.

B. Quant à quelques aspects particuliers

1" Suivant l'article 4, § 2, du

« § 2. L'Exécutif fixe le cadre
et le statut de 1'inspection.»

projer :

et règle l'organisation

Si, comme on peut le supposer, le service d'inspec-

cion créé par le paragraphe le>" du même article bit
partie de l'administration de l'Exécutif, celui-ci peut en

fixer Je cadr.::: et en régler 1'orf;:lni~:ltion. Par contre,
1';1rt:c~c 87, ~) .1, de la loi spéciaic du 8 aoÙt 1980 de
;.,SrOnTL:Sinstitu;-i,mne!ies fait obst,1dc à cc que l'Exécutif

~1'"rêt('le statut des 11lcmhresdu personne! de ce service.
Les mots «el 1e st;Üut" doivent dOllc être omis à

l'anidc 4, § 2.

2" Siliv,l1H ]'article 6, alinéa 3 ;

L:,~stextes des cours sont b propriété de la C01l1-

11l\tiuuté fLllV:<\isc et ne peuvellt l:n aUCllne manière [;tre
pul)b~s ou copiés en tout 011 en partie sauf s'ils sont

dc:;tiI1és aux ék:vcs inscrits, ,>

L: pn,ci''.; exaCte de cette disposition n'appar~1Ît pas

ckir'.'l1wnL Tdk qu'c1Je est rédigée, l'He semb1e viser à
h tu;s les '.:lppons ck L1 COI1lJT11lnapté avec les profes-
scnrs ct avec de:; tiers. Comme on le soulignera à propos
de l'article B, b nature juridique des Llpports entre la

CC'lnlnuaauté cr les profcs:>el1f5 des cours à distance n'est
pas définie avec précision, S'ij s'agit d'une rdation
st,Hl1tJi:.c, LI Comnmnauré est sans compéttnce pour en
an6k; les éléments (voir 1" ci-dessus). S'il s'agit d'une
r..htiol1 concractu<Jlc, ïicn n'empêche que le contrat qui
LI régir;l r~g1e cntre les parties la question de la pro-
prié:t:5 intel1cctuelle des cours, Mais la Communauté

n'est, C.'l principc" pa,s compétente pour rég1er p:1t décret
le contenu d'ull contrat soumis aux règles du droit civil
et du droit du travail. Elle nf: pourrait prendre, en
p;lfcille n1;1t;~rc, '-]lIe des dispositi0ns îndispensJbks à
j'c:;:crcic.,; de ses compétcnc"s propres (loi spéciale,

art. 10). Or, rien Ile p~rmet d'affirmer que, pour exercer
sa c)J1lp~tenc\:: en matière d'mseignement, la Cnmmu-
li:1uté d,--'vL1it imposer 'lU(" les contrats, qu'cHe-même
llég()ci~:'-~l J'ailleurs avec les professeurs, cmporteraient
d:l11s tous ks cas œssion p~~,-ces Fwfesseurs de ielHs
droits d',HHr~l1r sur 1eurs cours. QU;lllt aux rapports
entre soit ia Commun:mté, ,sole les professeurs er les
tier,:, ils relèvent intégra!ement du droit civil, dont les

dispoc;ittuns intCl"n~ltion~IIes et nationales en la matière
para::;scnt d'ai11elw; devoir largement suffire ,\ répondre

,":UXinte:lti,)\lS de j'Exécutif. I.a Communauté ne pour.
nit prendre sur ce point non p1us que des dispositions
indispcnsab1cs 21 l'exercice de sa compétence. L'arti-
de h, :1Iiné;l J, doit donc Ctre omjs, queUe que soit sa
portée exacte.

J"~ l':H,lc1c ~i, cbns 1:1mesure oÙ il :1 trait ;1 b ré mu-
nél.~1ti()11des protcsselHs et aux" prestations maxima})

:Je c\:'ux-cÎ, pose :1 nouvcau la question de la nature

iurîàiqn': des rapports entre la Communauté et les pro-
fesscurs des cours ;1 distance. Cotnme on 1'a indiqué

l-k'j:\, ,;';! s';\git d'une relation statutaire, la Communauté
est sans cOl11i)érencc pour en arrêter les éléments. En
nutre, d:lllS C\~ cas, la lÙnunéralion des professeurs

CO!lSiS1'CJ":liten un traitement. Or, !es traitements sont
exclus de la cumpétcllcc des Communaurés par J'arti-
cle 59bi5, ~i 2, 2", de la Constitution. L'article 7 donne
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toutefois à penser I]Ll" b t'cbtion pourrait être de
1l3tL1rc cCJ11tractl1cllc. L'article H JllïZlit alors pour seul
objet de tracer deux règles complémentaires de celles

de l'article ï, qui s'imposeraient à l'Exécutif pour l'éh-
borZltion des contrats destinés;} régir s'':;s rdations avec
les professeurs. Ainsi intcrprété,il ne soulèverait aucune
objection quant à la compétence de hl Communauté.

EXAMEN DU TEXTE

Observations générales

I. Les articles 3, .5, 6 et 8 du décret en projet attribuenr

à l'Exécutif des pouvoirs à exercer « sur proposition
du ministre».

Ainsi que le Conseil d'Etat a déjà eu l'occasion de le
relever, le mot « propcsition » est susceptible d'être

entendu en deux sens. La proposition peut être la simple
présentation matérieIle du projet par cdui qui l'a pré-
paré; eUe peut aussi ttre une formalité juridique préab~

hIe sans laquelle l'autorité à qui elle est destinée n'est
pas valablement saisie. En l'occurrence, la formule" sm

pwrosition du ministre» serait dépourvue de portée
normative si eHe devait être entendue dans la première
acception et elle devrait être omise ne serait-ce qu'en
raison de son caractère équivoque. S'il fallait l'enten-

ciïe dans la deuxième acception, elle serait contraire
aux articles 69 et 74, 2°, de la loi spéciale en ce que
ces dispositions réservent à l'Exécutif le pouvoir d'ac-
corder des délégations et celui de fixer ses règles de

fonctionnement.

Les délég:1tions accordées directement
p]utÔt qu'à l'Exécutif par les articles 5 et 7

même objection.

au ministre
soulèvent la

Les corrections qui devront être apportées au projet sur

ces deux points rendront sans objet le 50 de l'article pl'.

IL Suivant l'article 9 du décret en projet:

« D2.IlS 1es limites des moyens budgétaires mis à la

disposition de la Communauté française, Je présent'
décret entre CIl vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge. »

Cette fonnule inhabirueIJe ne peut qu'entraîner l'in-
sécurité juridique. 11 va de soi que, pour pouvoir orga-
niser un enseignement à ,distance, conformément à l'arti-

cle 2, § 1''", l'Exécutif devra disposer des moyens que
le Conseil aura mis à sa disposition par le vote du
budget.
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Que le décret ne puisse produire d'effet utile à défaut

de ces moyens est sans relation avec son entrée en
vigueur. Par ailleurs, on n'aperçoit pas en quoi il serait
jèlstifié d'avancer de dix jours la date d'entrée en
vigucur qui résulterait du droit commun. L'article 9
devrair donc être omis.

Observations particulières

ÂRTlCI.F. 1""

l'application du11 serait préférable d'écrire: ,< Pour
plÙent décret, il faut entendre par:

Au 1", 1'expression
{(

nécessaire à la stratégie de cet
enseignement» gagnerait en simplicité à être remplacée
p:n les mors « nécessaire à cet enseignement >i.

ART. 2

La prépJLltion aux concours et examens organisés par
h Rl'gion n'est pas prévuc al! p~lfagraphc le,.. On peut

~c demander si cette omission est volontaire.

Au p::1ragraphe 2, il serait
pour les élèves ...résidant

plus français d'écrire:

à l'étranger ... ».

ART. 7

Au paragraphe lH, a,linéa 2, et au paragraphe 3,
k mot « mandat ", appliqué à une charge d'enseigne-

l-ncl1t, est peu adéquat. 11 serait préférable d'écrire" pour
r,n tenne )}.

Les cha,nbres réunies étaÎent composées de :

'\'1M. H. ADRIAENS, président; P. TAPIE, président
de chambre; H. COREMANS, Ch. TACQ, A. VAN-
\\/ELKENHUYZEN, P. FINCŒUR, conseillers d'Etat;

P. DE VISSCHER, F. JUGAUX, F. DE KEMPENEER,
G. SCIIRANS, assesseurs de la section de législation;

Mmes M. BENARD, M. VAN GERREWEY, gref-
fiers.

Les rapports ont été présentés
HULST et M. LEROY, auditeurs.

par MM. H. VER-

Le Greffier, Le Président,

H. ADRIAENS.M. BENARD.



PROJET DE DECRET

ORGANISANT L'ENSEIGNEMENT A DISTANCE

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Nous, Exécutif Je la Communauté française,

Sur la proposition de notre ministre de la
Sanré et de l'Enseignement de la Cmnmun:.1l1té
française de Belgique,

Arrêtons:

Notre ministre de la Santé et de J'Ensei-
gnement est chargé de présenter, en notre nom,
au Conseil de la Communauté francaise de
Belgique, le projet de décret dOllt L{ teneur
suit:

ARTICLE 1er

Pour l'application du préscnt déCl'et il faut
entendre par:

1° enseignement à distance: l'enseignement
par l'échange périodique entre l'élève corres-
pondant et le pouvoir organisateur de direc-
tives de travail, de travaux effectués conformé-
ment J ces directives, de corrections de trav:)px
et de tout document audio-visuel ou autre
nécessaire à cet enseignement;

lO «cours à distance » : l'ensemble des
matières préparant ~\un des examens, concours
ou formation, visés à l'article 2;

3° «élève correspondant» : l'élève qui suit
une ou plusieurs matières pour lesquelles il
effectue les travaux qui lui sont demandés;

4° l'Exécutif: l'Exécutif de la Communauté
française.

ART. 2

§ 1er. La Communauté française organise un
enseignement à distance préparant aux épreu-
ves à subir devant les jurys d'examens institués
par le Roi en exécution des lois sur l'enseigne-
ment à l'exception de ceux prévus à l'article 40
des lois sur la collariou des grades académiques
et le programme des examens universitaires,
ainsi qu'aux examens et concours administra-
tifs organisés par l'Etat, la Communauté fran-
çaise, la région, les provinces, les communes
on des organismes d'intérêt public. Elle crée,
lorsque le besoin s'en fait sentir, des cours
nécessaires à cet effet.

§ 2. La Communauté française organise un
enseignement à distance pour les élèves de
nationalité belge d'expression française résidant

-

J. l'étranger pour ce qui concerne les program-
mes de l'enseignement du pays d'accueil qui
diffèrent des programmes suivis dans l'ensei-
gnement en Communauté française. Elle crée,
forsque le besoin s'en fait sèntir, les cours néces-
saires à cet effet.

§ 3. La Commu!l<1t1té française organise
tous les cours d'enseigncHJcnt ,\ distance qu'elle
ju;;e néccss3ircs à la for:l1.:1tion continuée des
enseÜ~nants de l'enseigncment de plein exercice
Lt de~'proJ~orion sociale.

§ 4. La Communauté fmnçaise organise tous
les cours d'ens'~'igncment à distance qu'eHe juge
nécessaires 3U développement de la personnalité
pour une meilleure in~;('rti()Jl sociaJe, profes-
sionnelle et scolaire.

ART, 3

Lc~; cours de la Communauté française sont
gr<1tt1i;:~,.

AUCl1l1 (hoÎl: d'inscription direct ou indirect
ne ~H~].1têtre peH,:n ou acccpté~.

Seule peut être perçue une redevance dont
L~r,]Œ1t~lt1r SCT;)fixé par l'Exécutif pour la four-
niture de feuilles de devoirs, d'enveloppes et
l'nsJge de tour mJ.térieJ 3uc1io-visuel et autre.

ART. 4

§ 1er. Il est créé un service d'inspection de
l'enseignement à distance qui est chargé de
contrÙler la progression des cours conformé-
ment au programme des branches enseignées et
le niveau des études des cours de la Com-
munauté française.

§ 2, L'Exécurif fixe le cadre er règle l'orga-
nisation de l'Inspection.

ART. S

Il est créé auprès de l'ExécUtif un conseil
supérieur de l'enseignement à distance chargé
de donner à l'Exécutif soit d'initiative, soit à la
demande de celui-ci, des avis sur toute question
relative à l'enseignement à distance.
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Sa composition et
réglés par l'ExéCt1tit.

~.:C}fJf{)l]ctionne,nent sont

ART. 6

Les cours organisés par la Communauté
française sont créés par l'Exécutif. Ils sont dis-
pensés en français. Les programmes ~;ont ('[:1-
blis en fonction de ceux des concours, des
examens ct des formations auxquels les cours
préparent.

Les autres modalités d'organisation et de
fonctionnement sont réglées par l'Exécutif.

ART. 7

§ 1. Les professeurs des cours à distance de
la Communauté française sont choisis:

1° soit parmi les professeurs qui enseignent
ja branche depuis trois ans au moins dans un
établissement d'enseignement de plein exercice
ou de promotion sociale organisé dans la Com-
munauté française et qui sont porteurs des titres
requis à cet effet;

2° soit parmi les fonctionnaires de premier
niveau des administr:1tions de l'Etat, de la
Communauté, des Régions et des organismes
d'intérêt public, lorsqu'il s'agit de l'enseigne-
ment de matières administratives.

Ils sont désignés par l'Exécutif pour un
terme de deux ans renouveJable.

§ 2. L'Exécutif peut faire appel dans les
conditions fixées par lui à des professeurs de
l'enseignement de plein exercice mis en dispo-
nibilité.
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§ 3. L'Exécutif peut également faire appel
à des spécialistes pour les cours à distance visés
aux §§ 3 et 4 de l'article 2.

Ils sont désignés par l'Exécutif pour un ter-
mc d'un an renouvelable.

§ 4. L'Exécutif peut, par convention, char-
ger une personne publique ou privée de la
conception ct de la réalisation des cours à dis-
tance visés à l'article 2 §§ 3 et 4.

ART. 8

Les professeurs des cours à distance de la
Communauté française sont rémunérés sur base
d'une convention contractuelle dont les moda-
lités sont définies par l'Exécutif. L'Exécutif
détermine également les prestatjons maxima des
professeurs, compte tenu de leurs autres pres-
tations.

ART. 9

L'Ex'~cutif charge son ministre de l'En-
seignement de la mise en application des dis-
positions prévues aux articles 3, 5, 6, 7 et 8
du présent décret.

Bruxelles, le 18 septembre 1984.

Pour l'Exécutif de la Communauté française:

Le ministre de la Santé et de l'Enseignement,

R. URBAIN.

38.069- E. G.


